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Plan d'approvisionnement 2005-2014 d’Hydro-Québec Distribution

FICHE TECHNIQUE

SUJET D'INTERVENTION No. 1 :

LA PRÉVISION DES BESOINS DU DISTRIBUTEUR (2005-2014)

Prévision de la demande, prévision des pertes, révision des normes de fiabilité en énergie et en puissance du Distributeur
1.
OBJET, MOTIFS À L'APPUI DE LA DEMANDE D'INTERVENTION SUR LE SUJET No. 1 ET CONCLUSIONS RECHERCHÉES

SÉ-AQLPA cibleront leur intervention sur les aspects suivants de la prévision des besoins du Distributeur, au présent dossier:

· Prévision de la demande : Les présentes intervenantes examineront si la prévision de la demande utilisée au présent Plan 
 est exempte de biais.  Elles examineront particulièrement la justesse de la prévision de la demande industrielle ainsi que la prévision quant aux mises en chantier et aux prix des combustibles.  On note que la prévision de la demande industrielle est sensiblement différente de celle présentée au dossier R-3526-2004 au printemps 2004, l'ayant revue à la baisse, ce qui correspond d'ailleurs à des recommandations qu'avait formulée AQLPA-SÉ-GS, par l'entremise de son témoin-expert Monsieur Jacques Fontaine, dans cet autre dossier.  On note aussi que le Distributeur prolonge sa prévision quant à la durée du boom de la construction résidentielle, par rapport à sa prévision présentée au printemps 2004; il maintient par ailleurs des prévisions très conservatrices quant aux prix des combustibles concurrents (gaz naturel, mazout) durant la décennie 2005-2014.  On sait que, historiquement, Hydro-Québec a de façon répétée eu tendance à sous-estimer ces trois éléments, ayant même déjà affirmé vouloir éviter de donner un mauvais signal au marché par la publication de prévisions qui seraient plus élevées.  Au dossier R-3526-2004, les prévisions de prix de combustible utilisées par le Distributeur pour prévoir le coût de ses approvisionnements extrapatrimoniaux s'écartait à la hausse de celles utilisées pour prévoir la demande.  Il y aura donc lieu de vérifier si les prévisions contenues au présent Plan doivent ou non être maintenues ou réajustées.

· Prévision du taux de pertes : Les présentes intervenantes examineront la prévision du taux de pertes du Distributeur durant la décennie 2005-2014.  On sait que le Distributeur a revu ce taux à la baisse par rapport au taux fixé au décret patrimonial, ce qui baisse d'autant la prévision de ses besoins.  Le taux de pertes fluctue annuellement, étant tributaire de l'utilisation du réseau par rapport à sa capacité, laquelle variera durant la décennie 2005-2014.

· Révision des critères de fiabilité en énergie et en puissance de l'approvisionnement du Distributeur : Les présentes intervenantes se prononceront sur la révision de la méthodologie des scénarios proposée par Hydro-Québec Distribution pour établir ses critères de fiabilité en énergie et en puissance.  Ces deux critères sont révisés à la baisse :

· Critère de fiabilité en énergie : Le Distributeur cesse d'utiliser le scénario fort de la demande comme balise d'encadrement pour la détermination de ses besoins en énergie.  Il propose plutôt de se doter d'un critère de fiabilité en énergie lui permettant de satisfaire un scénario des besoins qui se situe à un écart-type au-delà du scénario moyen, à quatre (4) ans d'avis (incluant l'aléa de la demande et l'aléa climatique), sans encourir, vis-à-vis des marchés de court terme, une dépendance supérieure à 5 TWh par année. 

· Critère de fiabilité en puissance : Le Distributeur propose une révision du calcul des aléas en puissance, de sorte que sa réserve requise passerait de 15% dans le Plan 2002-2011 (déjà réajustée à 11 % à long terme et 10,5 % à court terme) dans l'État d'avancement de 2003 puis à 10,1 % à long terme et 8,8%-9,2%-9,5% à court terme, dans le présent Plan. 

2.
LIEN ENTRE LES CONCLUSION RECHERCHÉES SUR LE SUJET No. 1 ET LES INTÉRÊTS DES INTERVENANTES

L'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques (S.É.), de par leurs objectifs liés au développement durable 
 , ont un intérêt manifeste à ce que les sources d'approvisionnement du Distributeur, émettent le moins d'émissions atmosphériques possible et que les choix environnementalement préférables soient effectués.

Dans ce cadre, le lien entre les conclusions recherchées sur le sujet no. 1 et les intérêts des intervenantes se situe à deux niveaux:

· Une sur-estimation des besoins à long terme pourrait amener le Distributeur à lancer des appels d'offres de long terme plus tôt que souhaitable, et notamment avant que le Producteur puisse envisager d'y soumissionner ses nouveaux projets hydroélectriques, ou avant que le gouvernement du Québec puisse décréter de nouveaux blocs d'électricité réservés à des énergies préférables environnementalement, ou avant que le gouvernement du Québec n'ait pu mettre en place ses orientations en matière énergétique, particulièrement en ce qui a trait au choix des filières.  L'enjeu se pose notamment quant au niveau des besoins requis dans le cadre d'un scénario fort (besoins correspondant au produit modulable de 400 MW que le Distributeur a déjà reporté plusieurs fois).

· Une sous-estimation des besoins du Distributeur risque de l'amener à compenser son manque de prévoyance par des achats de court terme ou des appels d'offres de long terme requérant des livraisons plus rapides, ce qui risque dans les deux cas de poser obstacle à des offres d'approvisionnement non thermiques.  L'expérience, tant au Québec que dans d'autres juridictions d'Amérique du Nord, montre qu'en situation d'urgence, les sources de production thermiques sont souvent le moyen choisi pour rétablir la fiabilité de l'approvisionnement, et parfois même que l'urgence amène à réduire les exigences environnementales. 

3.
MANIÈRE DONT SERA PRÉSENTÉE LA PREUVE ET L'ARGUMENTATION SUR LE SUJET No. 1

Les présentes intervenantes demanderont des renseignements écrits au Distributeur et pourront demander des renseignements supplémentaires, oralement, en audience.

Elles sont favorables à la tenue de séances techniques, précédant la période des demandes de renseignement écrits, portant sur la méthode de normalisation et la méthodologie des scénarios (critères de fiabilité en énergie et en puissance du Distributeur). 

Les présentes intervenantes déposeront une preuve ciblée, telle que décrite plus haut, sous la forme d'un rapport d'expertise qui sera déposé par écrit, puis présentée en audience.

Une argumentation sera également présentée en audience.

____________________
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